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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 5246

Texte de la question

M Daniel Goulet appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les consequences financieres des interventions economiques que realisent de plus
en plus frequemment les petites communes, en faveur de l'implantation d'entreprises. Il lui expose en particulier
la situation d'une petite commune qui a investi dans l'amenagement de zones d'activite, afin d'obtenir
l'implantation des trois ateliers. Cet investissement, ajoute a la mise en place d'un certain nombre de structures,
va se traduire dans le budget 1989, par un coefficient de mobilisation du potentiel fiscal tres superieur a la
moyenne des communes. Or, les entreprises en question risquent de devoir deposer leurs bilans, et il n'est pas
envisageable de faire supporter les consequences financieres de cette situation aux contribuables de la
commune. Lorsqu'elle a investi dans la construction de ces ateliers, la commune se savait couverte par la
garantie du privilege du vendeur, concretisee dans les actes de vente par une inscription hypothecaire de
premier rang, et par une clause resolutoire, ce qui devait lui permettre, en cas de depot de bilan, de recuperer la
propriete des batiments. Toutefois, la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et a la liquidation
judiciaire des entreprises, place la commune au quatrieme rang des creanciers, apres le Fonds national pour
l'emploi, les frais de procedure judiciaire, et les organismes bancaires qui sont intervenus pendant la periode de
redressement. Il lui demande, d'une part, si, en accord avec son collegue M le ministre de la justice, il ne serait
pas opportun de revoir les dispositions de la loi du 25 janvier 1985, de facon a assurer une meilleure protection
des communes se trouvant dans la situation ci-dessus evoquee, et, d'autre part, si, en l'espece, il ne pourrait
pas etre accorde une subvention exceptionnelle a cette commune, afin d'attenuer les consequences financieres
de la fermeture des entreprises.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et a la liquidation judiciaire des
entreprises, dans le but de sauver les entreprises en difficulte dont la situation n'est pas desesperee, facilite le
financement de la periode d'observation pendant laquelle un bilan economique et social des entreprises
concernees est etabli et un projet de plan de redressement propose au tribunal. Pour inciter les partenaires
exterieurs de l'entreprise, etablissements de credit ou fournisseurs, a aider celles-ci pendant cette periode,
l'article 40 de la loi du 25 janvier 1985 institue un regime particulier pour les creances nees pendant la periode
d'observation, reposant sur le principe du paiement de ces creances a l'echeance. En cas de non paiement, de
liquidation judiciaire ou de cession totale, la loi institue un ordre de preference entre ces creances. Les creances
anterieures au jugement d'ouverture, meme assorties d'une surete, sont payees en tout etat de cause apres
desinteressement de celles mentionnees a l'article 40. Cette disposition se justifie par le fait qu'il est necessaire
de permettre a ceux qui ont pris le risque de financer la poursuite d'activite apres redressement judiciaire de
beneficier de meilleures garanties. Les collectivites territoriales qui sont creancieres d'entreprises en difficulte se
trouvent dans une situation identique a celle de tous les creanciers anterieurs. Il n'est pas envisage actuellement
par la chancellerie de reserver un sort particulier aux communes victimes de sinistres resultant de leurs
interventions en faveur de l'implantation d'entreprises. Par ailleurs, il est rappele a l'honorable parlementaire que
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les communes qui ont subi des pertes de taxe professionnelle peuvent, conformement aux dispositions des
articles 8 a 10 de la loi du 31 decembre 1984 codifies au paragraphe II de l'article 1648 B du code general des
impots, se voir attribuer une dotation de compensation au titre de la deuxieme part du Fonds national de
perequation de la taxe professionnelle. Pour etre eligible au benefice de la deuxieme part du Fonds national de
perequation de la taxe professionnelle, la commune doit remplir les conditions suivantes : la perte de produit de
taxe professionnelle doit etre superieure a 22 000 F ou, a compter de 1989, representer plus de 10 p 100 du
produit de taxe profesionnelle de l'annee precedente ; la perte de produit de taxe professionnelle doit
representer au moins 1 p 100 du produit global de la taxe d'habitation, des taxes foncieres et de la taxe
professionnelle de l'annee precedente, augmente du montant de la compensation revenant aux communes au
titre de la reduction pour embauche ou investissement. Les communes eligibles a la deuxieme part du Fonds
national de perequation de la taxe professionnelle beneficient d'une compensation financiere sur deux ans de la
perte de produit de taxe professionnelle qu'elles ont enregistree. Elles recoivent, la premiere annee, une
dotation egale a 90 p 100 de la perte de produit enregistree l'annee precedente, apres abattement de 22 000
francs puis, la deuxieme annee, une attribution de garantie egale a la moitie de l'attribution percue l'annee
precedente. Les communes situees dans des cantons ou l'Etat anime une politique de conversion industrielle
sont soumises a un regime specifique defini par l'article 9 de la loi no 86-29 du 9 janvier 1986, en vertu duquel
elles beneficient de compensations versees sur cinq ans au lieu de deux.
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